
Le 17 Mars 1900, pardevant Thomas Godfrey 
Carey, ecuyer, Baillif; presents, ~c. 

Ordonnance relative a !'Election de deux Deputes des 
Etats. 

Vu !'article 7 de la Loi relative a la Reforme des 
Etats de Deliberation sanctionnee par un Ordre de Sa 
Majeste en Conseil en date du 8 Aout 1899, enregis­
tree sur les records de cette ile le 26 Aout 1899. 



Attcndu que l\f~I. George Auguste De Garis et __ 1_900_· __ 

Hobert Henry Payne, lesquels ( cntr'autrcs) furent 
elus Deputes des dits Etats de Deliberation, suivant 
election qui eut lieu le 30 Janvier 1900; attendu que 
les dits 1\'Iessrs. De Ci-aris et Payne l'orsqu'actionnes 
devant la Cour Hoyale a prendre le serment de 
Deputes des .f~tats de Deliberation rcfuserent de 
prendre le dit serment, ct qu'en consequence la 
Cour Royale, par son acte en date dn dit jour, le 24 
Fevrier 1900, ordonna qu'on procederait a une nou-
velle election. 

LA Cou R, ouies les conclusions des Officiers de I a 
Reine, a ordonne et ordonne :-

1.-L'Election de deux Deputes des Etats de Election de 
d~putes des 

Deliberation se tiendra Jeudi, le 17 ~Iai 1900. :Etats. 

2.-Afin d'assurer qu'un candidat est Chef-de­
Famille et dument qualifie la nomination portera un 
certificat a cet effet, signe des Connetables de la 
paroisse ou il reside. 

:~.-Les lieux d'election dans chaque paroisse seront dLte
1
uxt. 

f
. , ., ec 1on. 
txes par les Connetables ct Donzeniers, lesquels en 

donneront connaissance par le moyen d'nne annonce 
dans la Gazette Officielle et par nne publication dans 
le cadre au porche de l'eglise de la paroisse. 

4.-Les lieux d' election seront on verts pour un jour 
depuis dix heures du matin jusqn'~l, lmit heures du soir. 

5.--Le scrutin sera sous la direction des Connetables Direction du 
scrutin. 

ct Douzeniers des paroisses respectives, deux au moins 
des dits Douzeniers devant ctre presents pendant tout 
le temps que le scrutin est ouvert. 

6.--Avant I' election le registre des Chefs-de- La ~~vision du 
F '}} d 1 · l . A • , • reg1stre des am1 e e c 1aque parmsse c mt ctre revu;e et ensmte Chefs-de-

depose un mois au moins avant !'election dans la Famille. 

Chambre d' Assemblee de la Douzaine on au Bureau 
des Connetables afin que tout Chef-de-Famille puisRe 
le faire corriger s'i] y a lieu. 



1900. 

Devoirs des 
Connetables. 

Liste de 
votants. 

Compa.rti­
ments. 

Le registre sera clos quinze jours avant le jour de 
I' election. 

7. Avant de commencer le serutin, les Conne­
tables de chaque paroisse seront tenus d'examiner 
les boites de les fermer a clef et de les sceller et puis 
de les mettre sons le soin des Douzeniers presents et 
de livrer aux dits Douzeniers en meme temps, l'estam­
pille, les bulletins de vote (non estampilles) lesquels 
seront fournis par le Superviseur de la Chaussee, et le 
registre des chefs-de-famille de la paroisse. 

Les Connetables se chargeront des clefs des boites 
a scrutin. L'estampille brevetee pour perforer ne 
doit en aucune manicre etre changce apres avoir ete 
Jivree aux Connetables par le Superviseur de la 
Chaussee. On doit en faire usage pour estampiJler 
separement sur lc pli du milieu chaque bulletin 
lorsqu'il est livre au votant. 

8. U ne liste separee ( n.ppelee "Liste de V otants ") 
sera gardee par les Connetahles sur laquelle sera 
inscrit le nom de tout electeur qui a re<;u un bulletin 
de vote. u n bulletin estarnpille sera livre a chaque 
electeur qui se presente, dont le nom se trouve sur le 
registre des Chefs-de-famille aucun doute n'existant 
quant a son identite. Le Douzenier en charge des 
bulletins de vote en livrera un a l'electeur ( ayant soin 
que le numero sur le talon de souche corresponde avec 
le numero du votant ~ur la Liste des Votants ") apres 
l'avoir perfore avec l'estampille. 

9. Dans chaque salle de vote il y aura un ou 
plusieurs compartiments scpares les uns des autres dans 
un desquels chacun des electeurs devra se rendre seul 
immediatement apres avoir re<;u le bulletin men­
tionne a I' article 8 de la presente Ordonnance. 

I o. II ne sera permis a aucun electeur de quitter 
la saile avant d'avoir depose son bulletin dans Ia boite 
scelh~e. 



11. Toute question en ce qui concerne l'idcntite !900. 

d'un electeur sera decidee sur le lieu par les Donzeniers Identite d'un 
, t ~~ presen s. 
12. Le scrutin ferme, Ies Connctables prendront g~~~~r~gp:s. 

soin des boites a scrutin, des estampilles, du restant 
des bulletins de vote, s'il y en a, de la listc des Chefs­
de-famille qui ont vote et des talons de souche, apres 
les a voir scellcs, a part dans les paq nets etiq uetes 
"liste des V otants," " Souches " ou " Counterfoib" 
et les liveront avant midi du lendemain au Greffier de 
la Reine. Les paquets seront gardes scelles jusqu'a 
ce qne les bulletins de vote soient detruits par ordre 
de la Cour Royale, et ne seront pas ouverts sinon 
par ordre de la Cour Royale. 

13. Les scrutateurs, apres avoir ouvert la boite a Rapport. 

scrutin et compte les votes donncs pour chaque 
candidat, dresseront un rapport lequel contiendra les 
noms des candidats, le nombre de votes donnes a chaque 
c:andidat, et le nombre de votes declares nuls, lequel 
rapport sera envoyc de suite au President des Etats 
l?s scrutateurs en garderont copie. Le President des 
Etats fera afficher le rcsultat de l'election dans le 
vestibule de la Cour Royale. 

14 -Les bulletins de vote a}rant ranport ala der- Bulletins de · r vote seront 
niere election de Deputes seront immediatement detruits. 

detruits par le Greffier de la Reine. 
15.-Est et demeure rappelee !'Ordonnance provi­

soire relative a l'f~lection de Deputes des Etats passee 
le 18 N ovembre 1899. Et sera la presente Ordon­
nance publiee et affiehee aux lieux ordinaires afin que 
personne n' en pretende cause d'ignorance. 




